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Seul un exclu du chômage sur quatre
trouve un emploi après deux ans

(c'est 5 % de moins qu'un "groupe de référence"
de demandeurs d'emploi tirés au sort et présen-
tant les mêmes caractéristiques en termes d'âge,

du Forem. Des exclus témoignent. de sexe et d'expérience professionnelle). plus de

Que sont devenus les exclus du chômage? l~moi~i~(53.%)n'était ni à l'emploi, ni en forma-
Que s'est-il assé au moment où ces er- non, m msc~~ au Fore~ (con~re 30,0 % dans le
sonnesontv~prendrefinleurdroita~al- gro~pe de refere~ce!- LexcluslOn semble donc
1 t· d" t' 7 Qu 1 ~t' 1 aVOIrpour effet d elOlgnerles personnes concer-oca lOns mser lOn. e a e e eur par- . d l' l' d 1 fi . d l'

coursadministratif?Ont-ilstrouvéunj'ob?Cher- n~es e e~p 01, e a ormatlOn et e orga-
h '1 l ' '1 msme cense les aider.cent-! s encore un emp 01? Comment ont-I s . ""
vécu ces événements? Quel est leur ressenti? Et SentImentd injustIce
quelles sont leurs ressources? L'étude que vient Afm d'en savoir davantage sur leur vécu, le Fo-
de mener le Forem est intéressante à plus d'un ti- rem a interrogé, par téléphone, en octobre 2018,
tre. À ce stade, il ne s'agit que d'un document in- 1293 personnes exclues des allocations d'inser-
terne, qui a été présenté au comité de gestion du tion. Il leur a d'abord été demandé quelle était
Forem le 29 janvier. Il a atterri à La Libre. leur situation professionnelle. Laréponse est très
"J'ai lecœurquisaigne" contrastée selon les publics. Ceux qui tra-

. ,vaillaient avant ou après leur exclusion sont plus
Un rappel, pour commencer. DepUISle 1c,·JUn- ,o. . , A

vier 2015, le droit aux allocations d'insertion est de 80 % a a~OIrun j?b au moment de 1enquete.
limité, sauf exceptions, à un maximum de Un taux.qUItombe a 12% pour les a~tres.
36 mois. Ces allocations sont versées, après un Les aVISsont par c?ntr~ plus,unann.nes concer-
stage d'insertion (anciennement stage d'attente), n~n~la façon d~nt ~ete ve~e 1excluslOn.P.our!e~
aux chômeurs qui n'ont pas encore suffisamment dlfferents pubhcs mterroge~, la ~n. de ~r~,lta ete
travaillé pour bénéficier d'allocations de chô- pe~~ue avant to~t com~e une mjusttce.' parc~
mage, Legouvernement Di Rupo avait pris la dé- qu Ilsre~herc~le~t amvement un ~mpIOl.Parrru
cision de limiter ces allocations dans le temps. Ce c~ux qUItravatllatent avant et ~pres.leur exclu-
qui, a posteriori, avait fait "saigner" le cœur de s~on,cepe1,1~?t, une p~ q~~sl aUSSI?,ran~e es-
l'actuel président du PS.Legouvernement Michel tlme que c.etaIt une declslOn normale '.car Ilsne
a renforcé cette mesure. recher~hatent p~s suffisammen.t ou vratme?t un
En Wallonie entre 2015 et août 2018 emploL La sanmon est donc lllleux acceptee par

29495 personn~s sont arrivées en fm de droit ceux qui ont trouvé du boulot.
aux allocations d'insertion et ont été identifiées Besoinde quoi? D'offresd'emploi!
dans les bases de données du Forem.Aumoment
de leur exclusion, 81 % de ces personnes étaient Quand on.leur demande de quoi il;> auraü;nt eu
des demandeurs d'emploi inoccupés (DEI); 17 % le plus bes~m ~ans l~ur recherc?e d em~}OI,t01~-
travaillaient à temps partiel (tout en touchant un tes le~ categ?f1es r.~pondent d a~ord : recepaIT'
complément de revenus de l'Onem); et 2 % p.lusd.offres d <;mpl~l.Lesa';lt:es reponses ~forma-
étaient en formation ou autre. tlOn,jobcoachz1!g, atde admmlstrattve) reVIennent

• . nettement moms souvent.
Deuxans apres, unquart des exclusa unJob Une série de questions était adressée unique-
L'étude du Forem porte sur les personnes ex- ment aux exclus des allocations d'insertion qui

clues sur la seule année 2015, soit 19195 person- ne sont ni à l'emploi, ni en formation, ni deman-
nes (cequi représentait 66% des exclus de tout le deurs d'emplois inscrits au Forem (627 person-
pays cette année-là). Le Forem s'est demandé ce nes, soit quasi la moitié de l'échantillon). Dans
qu'étaient devenues ces personnes deux ans cette situation difficile, si elles cherchent un em-
après la fin des allocations. Résultat: seul ploi, 7 personnes sur 10 (71,2%) le font surtout
un quart d'entre eux (26,3%) avaient un emploi seules. Probablement en raison d'un manque de

• La fin des allocations d'insertion
éloigne de l'emploi, selon une étude

confiance dans les institutions liées à l'emploi ou
à cause de leur isolement social. Seulement deux
sur dix cherchent un job avec l'aide d'un orga-
nisme agréé (Forem, CPAS,Mission régionale
pour l'emploi). Et un peu moins d'une sur dix
(8%) avec l'aide d'un proche ou de la famille.

Chercherunjob? Pas la premièrepriorité
Quant à ceux qui ne recherchent pas d'emploi,

quand on leur demande les raisons de cette ab-
sence de recherche, ils invoquent d'abord des
problèmes de santé, puis d'autres problèmes per-
sonnels. Près d'un quart des personnes (23,1 %)
répondent que la recherche d'emploi n'est pas
leur première priorité. "Les personnes en fin de
droit subissent une perte de revenus, explique les
auteurs de l'étude. Les questions d'argent, [amilm-
les, de logement... seposent encore avec plus d'acuité
pour elles et la recherche d'emploi qui demande du
temps et de l'énergie peut passer au second plan"

Ressourcesfinancières: mercila famille
Cesmêmes personnes qui ne travaillent pas, ne

se forment pas et ne sont pas inscrites au Forem,
témoignent par ailleurs de leurs difficultés quoti-
diennes. Pour leurs ressources fmancières, elles
sont 41,8 % à dépendre de la solidarité familiale
et 38,9 % des allocations publiques (CPAS,handi-
cap...), Et 17,4 % affirment n'avoir aucune res-
source !
À la suite de la perte de revenus consécutive à

l'exclusion, elles disent avoir des difficultés avant

tout pour s'offrir des loisirs (22,5%), pour recher-
cher de l'emploi (22,2 %) et pour se soigner
(18,8 %). Et les auteurs de l'étude de retaper sur le
clou: "Il est possible d'imaginer qu'une partie du
temps consacré à la recherche d'emploi -sallY doute
déjà difficile avant la mise en œupre de la mesure -
est désormais consacrée à la recherche de moyens de
subsiytance. "

LaurentGérard

290 à 1240
Euros

Le montant de l'allocation d'insertion
varie entre 290 et 1240 euros, selon

l'âge et la situation familiale
du demandeur d'emploi.

65%
Femmes

Parmi les exclus des allocations
d'insertion en Wallonie, 65 % sont des
femmes. Et 83 % sont âgés entre 25 et

49 ans.

59%
Du Hainaut

Parmi les exclus wallons. 59%
habitent dans le Hainaut.

Et 47% sont peu diplômés (maximum
2' degré du secondaire).
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